
Le télépaiement

Rembourser une somme d’argent à la Caf
C’est simple, rapide et sûr !

Vous avez perçu une aide à tort suite à un changement de votre situation ou                             
à une erreur de déclaration de revenus ? Vous avez contracté un prêt auprès de la Caf ?
La Caf de l’Essonne vous propose un service de paiement en ligne sécurisé                    
et authenti� é pour le règlement de vos créances.
Ce service est géré par le Crédit Mutuel-CIC et utilise le système 3D Secure pour 
garantir la sécurité de votre transaction sur Internet.

• Connectez-vous sur le site de paiement en ligne : www.apayer.fr/caf91
• Renseignez les références fi gurant sur votre courrier Caf :
  Exemple : n° allocataire 123456, nature de la créance IN1, rang de la créance 002.
• Cliquez sur « Rechercher ». 

Étape 1



• Vérifi ez et corrigez, si besoin, les informations saisies et cliquez sur « Confi rmer ».
    (Vous allez être redirigés vers l’espace de paiement sécurisé par carte bancaire).

• Saisissez votre numéro de carte, la date d’expiration et le code de vérifi cation.
• Une fois ces informations validées, vous êtes redirigés vers le site de votre banque 
    qui vous demandera des informations supplémentaires pour vérifi er votre identité.

Étape 2

Étape 3

Rendez-vous sur le caf.fr


